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Retrait des stockages d'hydrogène liquide du banc PF41
Nouveaux stockages LCH4 au PF41 (+70m³), portant la quantité maximale sur le
site à 195t
Retrait réservoirs LOX (2*20m³) et installation de nouveaux stockage (+70m³)
portant la quantité maximale sur le site à 736t

Le projet a pour objectif de modifier le banc d'essais PF41 afin de réaliser des essais d'étage en oxygène/méthane.

Le banc PF41 permettait de réaliser les essais de développement et de réception des moteurs HM7. Ces moteurs
fonctionnaient à l'oxygène et à l'hydrogène liquide. Les moteurs HM7 étaient utilisés pour propulser les fusées
Ariane 1 à 5, jusqu'à la fin du programme Ariane 5.

Les travaux d'adaptation de ce banc sont les suivants:
- le remplacement des stockages et lignes d'alimentation hydrogène par un stockage (60m³+10m³) et des lignes
méthanes;
- le remplacement des stockages et lignes d'alimentation oxygène par un stockage (60m³+10m³) et des lignes;
- la modification du carneau et de son système de refroidissement pour être compatible d'un moteur de classe de
poussée supérieure.

Le projet vise à permettre la réalisation des essais de développement et de qualification des étages propulsifs d'un
futur lanceur réutilisable, en s’appuyant sur les infrastructures existantes du site ArianeGroup de Vernon.



Il s'agit d'adapter le banc au nouveau spécimen à tester, qui sera un étage de lanceur, équipé d'un moteur et de
ses réservoirs.
- adaptation de la structure en béton pour accueillir l'élément d'interface avec l'étage;
- modifications du carneau et mise en place d'un déflecteur de jet;
- mise en place des nouveaux réservoirs de stockages de carburant (LCH4) et création des réseaux fluidiques
associés.
- installation d'une torchère méthane;
- installation des nouveaux réservoirs de stockage d'oxygène liquide et création des réseaux fluidiques associés.

Intégration des étages à l'intérieur du banc d'essais afin de réaliser des essais de réception et de qualification.
Nombre d'essais : valeur maximale: 24 essais d'une durée inférieure à 600s par an

Le démantèlement du banc PF41 sera traité à l'échelle du site en fonction de l'évolution de l'activité industrielle et
des autorisations accordées.

La présente procédure est la seule procédure administrative engagée.



Hauteur de l'outil qui accueillera l'étage sur le banc : 20m au dessus du sol
(hauteur du banc =10m)
Emprise au sol du projet : inchangée. Le projet s'inscrit dans l'emprise actuelle du
banc PF41
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- PLU de la commune de Vernon
- PPRT applicable



Le projet s'inscrit dans le cadre de l'autorisation environnementale délivrée par AP d'autorisation d'exploiter le site
en date du 11/12/2024.

Le site n'est pas situé dans une ZNIEFF.
Dans un rayon de 2 km autour du site étudié ont été identifiées :
• 4 Z.N.I.E.F.F. de type 1 ;
• 1 Z.N.I.E.F.F de type 2 ;
• 2 zones spéciales de conservation (ZSC) ;
Les ZNIEFF et les ZSC sont détaillées dans l'étude d'impacts jointe à
la présente demande.

Le PNR du Vexin Français est localisé à 5.8km au Sud-Est.
La RNR Les boucles de la moisson est située à 5.8km au Sud-Est.
La RNN des Coteaux de la Seine est située à 7.7km au Sud-Est.



Le périmètre le plus proche est celui de de l’ancien prieuré de
Saulseuse (inscrit au MH) situé à 270 m au Nord. Toutefois, le présent
projet ne sera pas visible depuis la voie publique.

Le site est implanté à 2.6 km d’une zone fortement prédisposée à la
présence de zone humide, cette zone correspond aux rives de la
Seine.

PPRT autours de l'entreprise SNECMA du 31 août 2012

PPRT autours de l'entreprise SNECMA du 31 août 2012

Selon le site du BRGM, la commune de Vernon est située dans la
zone de répartition des eaux de la nappe d’Albien.

D’après Atlasanté, le captage « le bois des Bruyères » est présent à
1.1 km à l’Ouest du site, cependant l’établissement n’est pas inclus
dans le périmètre de protection.

Le projet ne se situe pas dans un site inscrit. Le site inscrit le plus
proche est la rive droite de la Seine à Vernon (2.2 km au Sud).



Les grottes du mont Roberge (1.4 km au Sud-Ouest)
La Vallée de l’Epte (2km au Sud-Est)

Site classé : les bords de la Seine, avenues et place de Vernon
(2.8km au Sud)

Apport de matériaux de construction (maçonnerie)



Nous n'anticipons pas d'augmentation du nombre de personnels sur
le site du fait du projet.

Le projet se situe exclusivement sur une zone déjà artificialisée.
Aucun nouveau bâtiment sera nécessaire.

Le projet se situe exclusivement sur une zone déjà artificialisée.
L'activité envisagée (essais d'équipements spatiaux) correspond à la
précédente utilisation du banc.

Le projet se situe exclusivement sur une zone déjà artificialisée.
Aucun nouveau bâtiment sera nécessaire.

Le projet entraîne une évolution des scénarios d'accidents sur
l'installation PF41:
- changement d'ergols (méthane en lieu d'hydrogène)
- moteur de plus forte puissance



Livraisons de méthane liquide, d'oxygène liquide, et des étages à
tester estimées à moins de 150 livraisons/an.

Le trafic est donc comparable à celui qui était dû aux activités pour
Ariane 5 sur ce banc.

Un dispositif d'injection d'eau est prévu afin d'atténuer l'impact
acoustique sur les infrastructures et sur le milieu extérieur. Le niveau
sera comparable à celui généré par les activités d'essais du PF20.

Un dispositif d'injection d'eau est prévu afin d'atténuer l'impact
vibratoire sur les infrastructures et sur le milieu extérieur

Nous considérons que l'essai en lui même ne générera pas
d'émissions lumineuses visibles depuis l'extérieur du site.

Le moteur fonctionnant avec un couple oxygène-méthane, les
principales émissions seront du CO2.
Du méthane imbrûlé sera également rejeté dans l'air dû au
fonctionnement du moteur.
La torchère émettra du CO2.
Les estimations de ces émissions sont:
- CO2: 600t/an
- CH4: 50t/an

Le système d'injection d'eau du carneau fonctionnera en circuit
fermé: l'eau est réinjectée dans une réserve.



Le projet générera des déchets. La traçabilité et le suivi des déchets
d’ArianeGroup permet une gestion différenciée de ses déchets et de
les valoriser autant que possible dans des filières de traitement
spécialisées et autorisées. Le projet n'entraînera pas la production
de déchets supplémentaires de nature différente ou en quantité
significative.
L’impact des activités en matière de déchets est faible.

L’analyse des effets cumulés du projet avec les projets existants a été menée dans un périmètre de 10 km autour
du projet et sur une période de 5 ans grâce notamment à une recherche des projets d’envergure potentiellement
impactant pour l’environnement tels que les ICPE ayant obtenu une autorisation sur cette période, mais également
les projets de même typologie qui sont déjà construits. Le recensement des projets approuvés ou en cours
d’instruction a été menée dans un rayon de 10 km autour du projet et sur trois ans.

Les projets répondants à cette définition ont fait l'objet d'une analyse. Aucun ne présente des impacts cumulés
significatifs.



Nous n'avons pas réalisé d'autres évaluations des incidences sur l'environnement au titre d'autres législations
applicables.

Le projet porte sur l'adaptation d'un banc d'essai existant:

- Retrait du process Hydrogène pour installation d'un process méthane
- Mise en place d'un déflecteur de jet pour réduire les effets acoustiques en essai
- l'emprise au sol de l'installation ne changera pas: le projet se situe sur une zone déjà artificialisée

Des campagnes de mesure de bruits et de rejets dans l'air seront réalisées lors des premiers essais afin de
confirmer l'absence d'impact significatif.



Nous estimons que le projet devrait être dispensé d'une évaluation environnementale dans la mesure où l'activité
reste proche de l'activité historique du banc PF41, et que les modifications envisagées sont limitées à une zone
déjà artificialisée.
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